
 
Le club du Canoë Kayak Val de Risle est heureux de vous inviter à venir 
participer le 
 
 

DIMANCHE 26 SEPTEMBRE
A SON SELECTIF REGIONAL

A PONT
 
PROGRAMME : SAMEDI 

Jusqu’à 16H30
inscriptions (sur place ou par tel. Au 06 36 82 42 11)
16H30

 
DIMANCHE

8h30
  
9h15
10h

 
 
 
INSCRIPTIONS : 3€ par embarcation (ch

Inscription via le site FFCK à l'adresse suivante :
http://www.ffck.org/eau_vive/slalom/inscriptionsEnLigne/index.php

Date limite d'inscription : mardi 21 septembre
Informations et renseignements à l'adresse suivante : j.bretteville@gmail.com

 

RAPPEL :    
 
Obligation de fournir un juge à l’organisation à p
partir de 12 compétiteurs 
Prévoir des juges pour la journée entière
Niveau pagaie verte obligatoire
Les embarcations et les compétiteurs devront être conformes au règlement fédéral 
(chaussons, gonfles, cales pieds, 
systématiquement) 
Toute inscription arrivée hors délai ne sera pas prise en compte
Le respect de l'heure et la présence de tous les juges à la réunion permettra de 
démarrer la course dans les temps.
 
Infos : 
 
Possibilité d’hébergement au camping de Pont
Buvette le dimanche toute la journée.

La commission slalom organise une formation de juge le samedi après midi, celle ci 
aura lieu à Montfort sur Risle (5 minutes du bassin) dans les locaux de la MJ
inscription obligatoire auprès de Sébastien Masseline.
 

Le club du Canoë Kayak Val de Risle est heureux de vous inviter à venir 

DIMANCHE 26 SEPTEMBRE 
A SON SELECTIF REGIONAL 

A PONT-AUTHOU (ÎLE) 

Jusqu’à 16H30 : navigation libre & confirmations des 
inscriptions (sur place ou par tel. Au 06 36 82 42 11)
16H30 : fermeture du bassin et montage du parcours

DIMANCHE 
8h30 : Remise des dossards 

Réunion des juges de portes 
9h15 : Ouverture du parcours 
10h : 1er départ 

 par embarcation (chèques à, l’ordre du «CRNCK») 
 

Inscription via le site FFCK à l'adresse suivante : 
http://www.ffck.org/eau_vive/slalom/inscriptionsEnLigne/index.php

 
Date limite d'inscription : mardi 21 septembre 

Informations et renseignements à l'adresse suivante : j.bretteville@gmail.com

Obligation de fournir un juge à l’organisation à partir de 3 compétiteurs et 2

Prévoir des juges pour la journée entière 
Niveau pagaie verte obligatoire 
Les embarcations et les compétiteurs devront être conformes au règlement fédéral 
(chaussons, gonfles, cales pieds, anneaux de bosses seront vérifiés 

Toute inscription arrivée hors délai ne sera pas prise en compte 
Le respect de l'heure et la présence de tous les juges à la réunion permettra de 
démarrer la course dans les temps. 

d’hébergement au camping de Pont-Authou. (02 32 45 75 06) 
Buvette le dimanche toute la journée. 
La commission slalom organise une formation de juge le samedi après midi, celle ci 
aura lieu à Montfort sur Risle (5 minutes du bassin) dans les locaux de la MJ
inscription obligatoire auprès de Sébastien Masseline. 

navigation libre & confirmations des 
inscriptions (sur place ou par tel. Au 06 36 82 42 11) 

fermeture du bassin et montage du parcours 

http://www.ffck.org/eau_vive/slalom/inscriptionsEnLigne/index.php 

Informations et renseignements à l'adresse suivante : j.bretteville@gmail.com 

artir de 3 compétiteurs et 2 juges à 

Les embarcations et les compétiteurs devront être conformes au règlement fédéral 

Le respect de l'heure et la présence de tous les juges à la réunion permettra de 

La commission slalom organise une formation de juge le samedi après midi, celle ci 
aura lieu à Montfort sur Risle (5 minutes du bassin) dans les locaux de la MJC, 


